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   Projet: Cyclorama de Jérusalem 
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  Endroit de l'inspection: Rue du Sanctuaire, Sainte-Anne-de-Beaupré 
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  Date de l'inspection: 29-11-2021 
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Para.124,130,131 
 

Mark 
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I (we), the undersigned, director or inspector(s) for the Québec Forest Industry Council declare that I (we) have personally inspected and/or tallied the 
material described, at the place and date here above indicated according to the procedure adopted by this council and in force at the date of the inspection.  
 

Note : NLGA stipulates that for dimension lumber and timbers graded for strength, characteristics on all four(4) sides and both(2) ends are considered in 
relation to their effect on the strength of the piece. 
 
I (we) do hereby certify that the material consist of: 
 
Je (nous), soussigné(s), directeur ou inspecteur(s) au Conseil de l'industrie forestière du Québec, déclare (déclarons) par la présente que j'ai (nous 
avons) personnellement inspecté et/ou mesuré le matériel décrit à l'endroit et à la date indiquée ci-dessus, en conformité avec la procédure adoptée par 
ce conseil et en vigueur à la date de l'inspection. 
 
Note : En classification, NLGA stipule qu’on doit tenir compte des quatre (4) faces et des deux (2) bouts pour évaluer la résistance d’une pièce.  
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Inspection visuelle des fermes et sections de toiture pour les qualités des paragraphes 130 -131 et 124 selon la norme 
NLGA. Les pièces de bois brut-sec sont visibles seulement sur 1, 2, 3 et 4 cotés apparents. L’Épinette Blanche-Rouge-
Noire est utilisé pour les fermes et les sections de toit. Le Sapin Douglas est utilisé pour les sections de fermes plus récentes 
(Fermes 13 à 16).  Les pièces sont classées Structure Choisie et celles déclassées sont identifiées du grade inférieur sur 
les plans en annexe.  
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 This certificate will involve the Association only if countersigned by his authorized 
representative in the seal of the Association, otherwise, only the shipper is responsible. 

Le CIFQ se dégage de toutes responsabilités découlant du travail 
exécuté ou des dommages pouvant en résulter. 

 

QFIC cannot be held responsible for any work or damage 
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Positionnement – voir les croquis en annexes 
 
Note - Les poutres ayant été assemblées à partir de 2 à 3 madriers sont classé selon le paragraphe 124 de la norme 
NLGA. 
 
La méthode d’assemblage et les coupes d’ajustement ne sont pas évaluées dans la classification. 
 
La pièce centrale est faite d’un collage de bois formant un poteau est de qualité Utilité dû à la roulure. 
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OBJET : 
Inspection visuelle du Cyclorama 
8 Rue du Sanctuaire, Sainte‐Anne‐de‐Beaupré  

Inspection visuelle de l'état du bâtiment, effectuée le 17 janvier 2019 

Document interne préparé par Claudine Vachon 

1) Vide sanitaire 
L’assise centrale est composée d'un pilier d’acier comblé par du béton et reposant sur un radier de béton. Deux 
poutres d'acier en  "W" d’environ 10’’  (254mm) de hauteur  reposent  sur  le  radier  (Photo 1 et 1A). Plusieurs 
tirants d’acier sont fixés à cette structure centrale ainsi qu'aux piliers de rive du Cyclorama (Photo 2). 
 
L’assise  de  béton  refaite  est  de  qualité  et  robuste. Multiples  jambes  de  force  et  piliers  de  bois  reposent 
également sur les bases de béton (Photo 4). Ces éléments sont généralement plus récents et semblent sains et 
solides. C’est  le cas aussi en général des poutres et solives en bois brut. Le pontage est généralement en bon 
état, mais  d'étroites  bandes  sont  affectées  ponctuellement  par  les  insectes  et  se  détachent  facilement  des 
pièces de bois (Photo 3). Certaines parties du pontage semblent avoir été ajoutées ou remplacées. De nombreux 
piliers de bois plus anciens en  rondins, directement enfoncés dans  le sol  (Photo 5), sont  toujours présents et 
semblent relativement en bon état. Ils ont parfois été doublés de piliers de grande section carrée, eux aussi plus 
anciens (Photo 6). Le sol a été ensablé lors des travaux d’assise. Il est humide et gèle légèrement par endroits. 
Une poudre blanche, semblable à de la chaux est présente en surface dans de grands secteurs (Photos 1A, 2, 5).  
 
Trois puits de pompes évacuent l’eau au vide sanitaire. De longues rigoles sont creusées dans le sol pour assurer 
l'écoulement de  l’eau. La hauteur du vide  sanitaire varie de quelques pieds à environ 4' ou 5’ à  l’endroit des 
rigoles de drainage. Ces dernières permettent de circuler accroupi sous l’ensemble de l’édifice. L’électricité et la 
ventilation sont désuètes malgré qu'un système d’éclairage couvre l’ensemble de l’espace (Photo 7, 8 et 9). 
 
L'imposant réseau de gicleurs n'est pas opérationnel, car des composantes sont absentes et ne permettent plus 
de maintenir la pression d’air requise pour éviter d'engager l’eau dans les conduits. Le propriétaire a mentionné 
que l’assureur a demandé l’arrêt du système après plusieurs déclenchements. Cela afin d’éviter les sinistres par 
l’eau et malgré  les  risques d’incendie.  La  chambre des gicleurs est désuète et disfonctionnelle et ne pourrait 
plausiblement pas être remise en fonction.  
 
Au périmètre, sous les murs du Cyclorama se trouvent des murets constitués d’une superposition de pièces de 
bois de ± 6’’ x 6’’,  interrompus et retenus généralement par des pièces d’acier aux piliers de béton d’angle. Ils 
sont  tous  peints  blancs.  Certains  sont  pourris  partiellement  ou  globalement  et  d’autres  sont  déversés  vers 
l’intérieur de l'immeuble (Photos 10 et 11). Derrière sont toujours en place les larges treillis de bois observables 
sur  les photos extérieures anciennes.  Ils sont  toutefois en  très mauvais état et affectés par  la pourriture. Des 
panneaux profilés ondulés, qui semblent composés d'amiante‐ciment, se trouvent du côté extérieur des treillis 
(Photo 12). 
 
Les  composantes principales, dans  l’interstice d’environ 4’ en bordure des murs extérieurs du Cyclorama, ne 
sont  pas  en  continuité  de  celles  de  la  structure  centrale,  sauf  quelques  exceptions  aux  angles.   En  effet,  la 
structure principale de ce niveau est linéaire (trame) et non radiale, hormis les tirants. Celle en périphérie est au 
contraire radiale  ( Hexadécagonale; 16 côtés). Le pontage de cette partie est majoritairement  indépendant du 
reste  et  légèrement  plus  bas.  L'authenticité  et  l'état  de  ces  éléments  périphériques  sont  des  plus  faibles  et 
mauvais sur l'immeuble (Photo 13 et 14). L'hypothèse que cet interstice pouvait être antérieurement ouvert sur 
le vide sanitaire mériterait d'être vérifiée. 
 

2) Rez‐de‐chaussée 
Par  le rez‐de‐chaussée entre  la  toile et  le mur périphérique,  le pontage correspondant est en mauvais état et 
voit  le  jour.  Dans  cette  partie,  il  est majoritairement  déficient  et  à  remplacer.  En  effet,  plusieurs  sections 
manquent d’appui  et  se  sont déformées  sous  le poids des  inspecteurs. Des  traces d’infiltration d’eau  y  sont 
fréquemment visibles  (Photo 23). Par endroits  le pontage est dissimulé par des  tapis et d’autres revêtements 
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Les  colonnes  d’angle  semblent  à  l’origine  constituées  de  doubles  colonnes  reliées  par  des  membrures 

horizontales  et  diagonales,  telle  une  colonne  à  treillis. De  nombreux  ajouts  en  bois  et  acier  en  brouillent  la 

compréhension et lecture actuelle. (Photos 32, 33 et 33A) 

En effet, elles ont été renforcées non uniformément de membrures en fer angle d’acier peintes et boulonnées. 
Les  composantes  de  base  en  bois  sont  imposantes,  mais  les  autres  membrures  de  contreventement  et 
d'assemblage en bois sont multiples et semblent peu constantes et moins solidaires, dus au mode d'assemblage 
généralement cloué, plutôt qu’à tenons/mortaises ou mi‐bois.  
 
Aucune cheville ni enture n’était visible. L’assemblage des entremises semble cloué et  initialement sans  jambe 
de force ou bloc de coin pour une meilleure retenue latérale. La poutre de rive au toit n’a pas vraiment pu être 
observée.  Le manque d’éclairage, de  recul  et de mobilité  a  limité  cet  examen de même que  la présence de 
composantes multiples faisant obstacle (rail d’acier circulaire, palier, trappe d’accès au toit, assemblages de  la 
corniche, etc.).  
 

4) Toiture 
De grandes plaques de renforts métalliques boulonnées semblent avoir été ajoutées aux fermes de bois à l’appui 
sur la poutre de rive. Des gicleurs sont présents au toit, mais non fonctionnels et corrodés. Un polythène a été 
disposé à la rive du toit. D’après le propriétaire, le but visé était de prévenir les dommages par l’eau, surtout à la 
toile,  en  cas  d’infiltrations  au  toit  (Photos  34,  35  et  36).  La  visibilité  des  fermes  était  aussi  limitée  pour  les 
mêmes raisons que précédemment soulevées en plus de la distance à couvrir. Le pontage du toit en bois brut est 
ancien et semble en bon état. L’étanchéité à l’air n’est pas performante à la rive du toit et au haut des murs. La 
circulation  d’air,  l’infiltration  du  vent  et  des  bruits  extérieurs  sont  nettement  perceptibles.  La  ventilation  du 
parement ancien a assurément  joué un rôle en faveur de sa préservation compte tenu de  l'effet de cheminée 
qui se fait clairement sentir à  la rive du toit. La trappe d’accès n’a pas été ouverte pour examen en raison du 
contexte et des conditions hivernales très froides et venteuses. L’examen de la charpente du toit a aussi pu être 
fait par l'échelle précaire du pilier central en métal et béton coulé. Un pilier majestueux en bois se poursuit au‐
delà de celui plus récemment installé en partie basse à l'aide d'un assemblage boulonné complexe (Photo 37 et 
38). De nombreux étriers et tendeurs d'acier sont présents et semblent servir de retenue des pièces (Photo 42). 
Ce pilier est plus ancien et soutien l’ensemble des fermes de bois imposantes par des assemblages complexes en 
appui au sommet du toit. Ces assemblages semblent sains avec peu de fendillement, pas de pourriture et pas de 
dissociation des membrures. Certaines pièces de renfort ont été ajoutées à la tête du pilier de bois et portent les 
inscriptions avec les noms et date d’interventions (1957 à 1965) (Photos 39, 40 et 41). Les supports latéraux des 
fermes  semblent  fixés  mécaniquement  en  surface  ou  entre  les  pièces  principales.  Les  poutres  et  solives 
intermédiaires sont entaillées et ont  la portion supérieure de  leur section verticale en appui sur  les  fermes et 
poutres. Ce type d'entaille et d'assemblage constituent probablement une relative faiblesse du toit et un écart 
par rapport aux assemblages conçus selon les charges et normes actuelles. Il pourrait être en cause dans les bris 
de poutres et solives  intermédiaires au toit, puisqu'il n'est pas optimal pour permettre à ces pièces de bois de 
résister  aux  efforts  de  cisaillement.  L’espacement  entre  les  poutres  intermédiaires  est  aussi  assez  généreux 
considérant  la  taille  du  toit.  Une  pièce  était  défaillante  lors  de  l’inspection  de  la  même  manière  qu’une 
réparation récente et d’autres mentionnées au dossier. Selon le propriétaire, des vérifications et consolidations 
ont été faites antérieurement au toit. Cela n'a pas vraiment pu être observé ou confirmé lors de la visite, hormis 
la  présence  constatée  de  quelques  étriers  métalliques  de  renforts  aux  extrémités  de  certaines  poutres 
intermédiaires. Ceux‐ci étaient formés d'un assemblage de plaques et tiges d'acier ceinturant et renforçant  les 
poutres  intermédiaires près de  leur assemblage aux  fermes. Une photographie éloignée a été prise du bris à 
réparer : La poutre est affaissée et fendue à une extrémité, sur plusieurs pieds de sa position d’appui à la ferme. 
(Photo 43 et 46 de l'entrepreneur). 
 
Plusieurs  suspentes  et  tiges  d’acier  sont  fixées  aux  fermes  de  toit  pour  différentes  raisons,  notamment  de 
retenir des équipements. Compte tenu de la vaste étendue du bâtiment, l’examen des fermes était limité et n’a 
pas été possible  tout autour du pilier central, mais uniquement sur quelques planches d'appui à proximité du 
pilier. Le bois était toutefois sain, sec, sans pourriture visible et avec peu de traces d’infiltration d’eau en partie 
centrale (Photo 43, 44 et 45). 
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5) Conclusions 
 
Considérant les observations faites lors de la visite et leurs limites, un examen de l'ensemble de la charpente du 
toit est requis par un  ingénieur en structure, avec une attention spécifique aux assemblages à  l'extrémité des 
poutres  et  solives  intermédiaires  entaillées  à  leurs  appuis.  Cela  en  fonction  de  la  vulnérabilité  de  ce  type 
d'assemblage  et  de  la  récurrence  du  même  type  de  défaillance  dans  le  temps.  C'est  de  plus,  ce  que 
recommandait l'ingénieur ayant réalisé une expertise en structure en 2017, suite à un affaissement antérieur au 
toit similaire à celui observé lors de la visite. 
 
Une  recherche  au  fond  d'archive  de  l'ingénieur  Oscar  Dorval  serait  bénéfique  à  effectuer.  Cela  car  il  est 
intervenu en 1957 sur la structure du toit du Cyclorama, à la suite de son affaissement et de celui de la toile. 
 
Un examen plus approfondi et complet est aussi requis des pièces de rives en bois  jouant un rôle d'appui à  la 
base des murs périphérique d'origine du Cyclorama. Il doit viser aussi la base des colonnes treillis en bois, à leur 
appui aux empattements de béton. Cela considérant que les composantes de bois observables en périphérie du 
vide  sanitaire  sous  ces  murs  révélaient  des  indices  de  détérioration,  de  désolidarisation  et  de  présence 
importante d'humidité. Conséquemment ces symptômes sont susceptibles d'être aussi présents sur les éléments 
périphériques principaux de  l'assise en bois du bâtiment non observables et de pouvoir  les affecter et nuire à 
l'intégrité de l'immeuble. 
 
Éventuellement, les colonnes treillis avec renforts hétérogènes pourraient faire l'objet du même type d'examen 
d'ensemble, malgré qu'elles ne semblent pas poser d'enjeu d'intégrité présentement. 
 
De façon globale, les composantes de bois de base de la charpente et de l'enveloppe du Cyclorama présentent 
un bon degré d'authenticité malgré  les éléments en ajout et un relativement bon état général. La composition 
hétérogène  du  bandeau  périphérique  au  rez‐de‐chaussée  entre  la  toile  et  les murs  extérieurs  est  toutefois 
questionnable du point de vue de  l'authenticité et pourrait faire  l'objet de vérifications. Le Cyclorama sans ses 
annexes représente une composition architecturale imposante et d'une relative simplicité à la fois. 
 
 
 

Préparé par :  __________________________  

Claudine Vachon, architecte 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Voir l'annexe photographique à la suite du rapport 
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Photo 1 et 1A : Pilier central en acier et assise en béton 
 

 

 

Photo 2 : Tirant au pilier de béton de rive. 

 

 

Photo 3 : Dommages d’insectes au pontage 
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Photo 4 : Pilier de bois et jambe de force 

 

 

Photo 5‐6 : Poteaux anciens en rondins 

 

 

Photo 7 : Rigoles d’écoulement d’eau 
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Photo 8‐9 : Équipements mécaniques au vide sanitaire 

 

 

Photo 10 : Murets en 6’’ x 6’’ 

 

 

Photo 11 : Muret en 6’’ x 6’’ 

 

 

Photo 12 : Anciens treillis de bois et panneaux profilés  

potentiellement en amiante‐ciment 
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Photo 13 : Vue de la structure dans l’interstice entre le 

mur périphérique et l’emplacement de la toile. 

 

 

Photo 14 : Discontinuité du pontage 

 

 

Photo 15 : Vue générale de la structure du faux‐terrain 
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Photo 16 : Vue générale de la structure du faux terrain 

 

 

Photo 17 : Vue générale de la structure centrale 

radiale 

 

 

Photo 18 : Vue générale de la structure  centrale 

radiale 
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Photo 19 : Structure de la passerelle centrale 

 

 

Photo 20 : Structure sous la passerelle centrale 

 

 

Photo 21 : Structure sous la passerelle centrale 
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Photo 22 : Structure sous la passerelle centrale 

 

 

Photo 23 : Pontage périphérique et dégâts d’eau 

 

 

Photo 24 : Sous le faux terrain 
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Photo 28 : Pontage extérieur, papier de construction 

non goudronné et panneaux composites anciens 

 

 

Photo 29 : Jonction annexe et mur périphérique, 

parement de bois et moulure d'angle anciens  

 

Photo 30 : Motif muraux au parement ancien 
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Photo 31 : Parement polychrome et moulure d'angle 

anciens à la rampe d’accès 

 

 

 

Photo 32 : Colonne treillis et ses assemblages 

 

 

 

 

 

 

Photo 33 et 33A: Colonne treillis et ses renforts 
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Photo 34 : Rive du toit et rail suspendu 

 

 

Photo 35 : Rive du toit et renfort d'assemblage d'une 

poutre intermédiaire 

 

 

Photo 36 : Rive du toit, polythène, rail suspendu et 

plaque de renfort à la ferme 
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Photo 37 : Jonction du pilier central en bois à celui en 

acier et béton coulé et assemblages des fermes 

 

 

Photo 38 : Assemblage des fermes à la base du pilier 

en bois 

 

  

Photo 39 : Agrandi de l’assemblage à la tête du pilier 

de bois 
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Photo 40 : Assemblages des fermes à la tête du pilier 

en bois 

 

 

Photo 41 : Assemblages des fermes à la tête du pilier 

en bois 

 

 

Photo 42 : Étriers et tendeurs d’acier aux fermes à 

leurs assemblages au pilier de bois 
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Photo 43 : Fermes de toit, poutres et solives 

intermédiaires à l'endroit de la défaillance 

 

 

Photo 44 : Membrures des fermes et supports latéraux 

 

 

Photo 45 : Membrures des fermes et supports latéraux 
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Photo 46 : Poutre affaissée et fendue 

(photo postérieure à la visite prise par l'entrepreneur)  
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Avis : ce message est confidentiel et ne s'adresse qu'aux destinataires. Si vous le recevez par erreur, 
veuillez le supprimer et nous en aviser.

Bonjour Isabelle,
J'ai complété l'inspection du Cyclorama-de-Jérusalem ce matin, vers 9h30.
J'ai constaté que la neige est presque toute fondue sur la toiture. Il reste de faibles accumulation sur la 
partie basse du toit, à l'avant et à l'arrière du bâtiment. L'épaisseur de la neige sur le toit est difficile à 
établir précisément, mais elle semble clairement en bas de 300 mm.
D'ailleurs, le couvert de neige autour du Cyclorama a fortement diminué. C'est un secteur fortement 
balayé par les vents et de basse altitude, donc je dirais qu'il reste moins de 30 cm de neige au sol partout 
et possiblement une dizaine de centimètres en moyenne.
Aucune installation permettant de donner accès à la toiture n'a été ajoutée depuis ma dernière visite, le 17 
février. 
J'ai ajouté quelques photos en pièces jointes. L'ensemble des photos prises lors de mon inspection sont 

versées dans le dossier suivant : 

N'hésite pas à me contacter pout toute question.
Merci,
Pierre-André Corriveau
Conseiller en développement culturel
Direction de la Capitale-Nationale et de la Chaudière-Appalaches
Ministère de la Culture et des Communications
51, rue du Mont-Marie
Lévis (Québec) G6V 0C3

pierre-andre.corriveau@mcc.gouv.qc.ca
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Patricia Lévesque

De: Jocelyn Touchette
Envoyé: 26 septembre 2022 15:03
À:
Cc: Stéphanie Simard; Patricia Jean; Nadia Gagnon
Objet: Appel d'offres MCC-C001 - Travaux de réfection de la toiture du Cyclorama de Jérusalem
Pièces jointes: MCC-C001 - Construction N. Bossé.pdf

Bonjour monsieur Bossé, 
 

Veuillez trouver, ci‐annexée, copie la lettre qui confirme que votre firme a été retenue pour 
réaliser le mandat identifié en objet. 
 

Nous espérons le tout à votre entière satisfaction et nous vous remercions pour l'intérêt 
manifesté à l'égard dudit projet. 
 

Au plaisir. 
 
 

Jocelyn Touchette 
Chef du Service de la gestion contractuelle, des 
opérations financières et de la réglementation  
Direction des ressources financières et matérielles 
Ministère de la Culture et des Communications 
225, Grande Allée Est, bloc C, 1er étage 
Québec (Québec) G1R 5G5 
Téléphone : 418 380‐2301, poste 7162 
Courriel : jocelyn.touchette@mcc.gouv.qc.ca 
Site Web : www.mcc.gouv.qc.ca 
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Le Cyclorama-de-Jérusalem

Autre(s) nom(s) : Rotonde du Cyclorama-de-Jérusalem

ImmobilierType de bien :

Statut BD : Inscrit au Registre (statut individuel)

Diffusion RPCQ : Oui Diffusion adresse : Oui

Justification de la nondiffusion :

270Identifiant municipal :Numéro(s) du bien :

Description
Le Cyclorama-de-Jérusalem est un bâtiment servant à la présentation d'un panorama; il a été construit en 1888 et
déménagé en 1895. Le corps principal présente un plan hexadécagonal d'une largeur de 36 m. Reposant sur des pilotis en
béton, le bâtiment est doté d'un parement en acier émaillé beige et blanc présentant des motifs d'inspiration néobyzantine. Il
est couvert d'un toit brisé. La rotonde est complétée d'un vaste avant-corps à parement de pierre comprenant notamment
une tour-porche centrale coiffée d'un toit à bulbe doré. Une annexe rectangulaire est construite dans le prolongement latéral
du porche. Une enseigne portant les inscriptions « Bienvenue / Spectacle continuel / Depuis 1895 / Cyclorama de
Jérusalem » s'élève aussi sur le terrain plat en partie gazonné longeant le boulevard Sainte-Anne. Le Cyclorama-de-
Jérusalem est érigé à proximité de la basilique et des autres structures formant le lieu de pèlerinage, dans la municipalité de
Sainte-Anne-de-Beaupré.

Ce bien est classé immeuble patrimonial. La protection s'applique à l'extérieur et à l'intérieur de la rotonde et de son
portique, à l'extérieur de l'annexe, à l'enseigne et au terrain sur lequel se trouvent tous ces éléments. Le panorama intitulé «
Jérusalem le jour de la Crucifixion », abrité dans la rotonde, est aussi classé objet patrimonial.

Biens associés

Comprend

Identifiant Nom Statut Catég.

207680 Panorama (Jérusalem le jour de la Crucifixion) CL OP

Données spatiales

Adresses

Région administrative : 03 - Capitale-Nationale

MRC : La Côte-de-Beaupré

Municipalité : Sainte-Anne-de-Beaupré

Communauté métropolitaine : Communauté métropolitaine de Québec

Circonscription électorale : Charlevoix
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No et odonyme : 8, rue du Sanctuaire

Circonscription foncière Numéro de lot

Cadastre du Québec

État

Montmorency 3 816 071 (Complet) Actuel

GPS

Longitude Latitude Type coordonnées Type point Type datum

-70 CentroïdeGPS NAD8355 ' 45.7 " 47 ° 1 ' 20.66 "

Matricules

7209 10 4590

Gestion des propriétaires

Type Identifiant Intervenant Identifiant Répondant Part

Louis Blouin169842Propriétaire

Aliénation - Gestion documentaire (COBA) : 14231-39731703

Aliénation - Chaîne de titres

Propriétaire Date Type d'aliénation De À Part

2019-12-13 M. Louis Blouin M. Michel J. DeschampsAvis préalable
d'aliénation

Statuts actuels - Sommaire

St. princ. Statut Catégorie Autorité Date Histo.

X Classement Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et
des Communications

2019-08-08 (2)

Inventorié -- (0)

Classement - Immeuble patrimonial (Statut principal)•
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Autorité : Ministre de la Culture et des Communications

No inscription au Registre : RPC-1904

Gestion doc. (COBA) : 14216-8619010

Terrain protégé : Oui

Bâtiment visé : Extérieur et intérieur partiel

Date principale Type Date

2019-11-14Date d'inscription au Registre

2019-08-31Date de la publication de l'avis à la Gazette officielle

2017-08-14Date de prise d'effet

2019-08-08X Date de signature par le ministre

Statut Catégorie Autorité Date

Historique du statut

Classement Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et des
Communications

2019-08-08

Avis d'intention de classement
prorogé

Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et des
Communications

2018-08-10

Avis d'intention de classement Immeuble patrimonial Ministre de la Culture et des
Communications

2017-08-14

Bureau de la publicité des droits

No enr. : 24841717 Date enr. : 2019-08-20 Lieu : Château-Richer

Motifs

Le Cyclorama-de-Jérusalem et son panorama intitulé Jérusalem le jour de la Crucifixion présentent un intérêt
patrimonial pour leur valeur historique. Ils témoignent d'un phénomène de divertissement populaire au cours du XIXe
siècle dans les villes occidentales et dans les expositions universelles, soit la présentation de panoramas. Dans les
dernières décennies de ce siècle, plusieurs entreprises sont fondées pour produire des panoramas – ainsi que les
rotondes destinées à les accueillir – en vue de les exploiter à des fins commerciales et d'assurer leur circulation dans
les grandes villes. Le panorama Jérusalem le jour de la Crucifixion est exposé à Montréal à partir de 1888, dans une
rotonde construite à cette fin. En 1895, l'avocat Ubald Plourde acquiert la rotonde et le panorama, puis les déménage
à proximité de la basilique de Sainte-Anne-de-Beaupré, un important lieu de pèlerinage, où ils sont exploités depuis.
Le Cyclorama-de-Jérusalem présente l'un des trois seuls panoramas du XIXe siècle conservés en Amérique du Nord,
et le seul conservé au Québec et au Canada. C'est le seul panorama toujours logé dans sa rotonde originale en
Amérique du Nord. Le Cyclorama-de-Jérusalem et son panorama constituent donc de rares témoins de ce type de
divertissement du XIXe siècle.

Le Cyclorama-de-Jérusalem présente également un intérêt patrimonial pour sa valeur architecturale. Il est conçu
d'après les plans d'Ernest Pierpont, médecin de Chicago et homme d'affaires travaillant dans la production de
panoramas. Il est destiné à accueillir le panorama représentant Jérusalem le jour de la Crucifixion. Le bâtiment de
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plan hexadécagonal était à l'origine paré de briques. Un treillis de poutres renforcé par des supports d'acier soutient le
toit brisé. Son espace intérieur comprend notamment un couloir et un escalier permettant au public d'accéder, dans la
noirceur, à une plateforme d'observation de la toile suspendue. De 1925 à 1927, des bâtiments annexes sont ajoutés
à la rotonde et l'ensemble est décoré dans un style néobyzantin selon les plans de l'architecte Raoul Chênevert. Son
parement extérieur est remplacé au cours des années 1980 par un revêtement en acier émaillé, mais conserve un
décor néobyzantin. Le Cyclorama-de-Jérusalem est l'un des seuls bâtiments de cette typologie, en Amérique du Nord,
servant encore à la présentation d'un panorama.

Le Cyclorama-de-Jérusalem et son panorama présentent aussi un intérêt patrimonial pour leur valeur artistique. Le
Cyclorama abrite le panorama intitulé Jérusalem le jour de la Crucifixion, exécuté en 1887 ou en 1888, aux États-Unis,
probablement à Chicago ou à New York. Ce panorama est l'œuvre des peintres américains Oliver Dennett Grover et
Charles Abel Corwin, secondés par Salvador Mège, Edward James Austen et Ernest Gros, qui ont tous contribué à la
production d'autres panoramas. Sa conception est inspirée d'un panorama peint à Munich en 1886 par Elimar Ulrich
Bruno Piglhein. Détruite dans un incendie à Vienne en 1892, cette œuvre allemande a d'ailleurs servi de modèle à
plus d'une douzaine d'autres tableaux panoramiques présentant Jérusalem au moment de la Crucifixion. Outre celui
de Sainte Anne-de-Beaupré, un seul autre de ces panoramas subsiste, soit celui d'Altötting, en Allemagne, peint en
1892. Le panorama de Sainte-Anne-de-Beaupré est restauré par le peintre d'origine bulgare Christo Stefanoff à la
suite de l'affaissement d'une partie du toit de la rotonde, survenu en 1957.

Description légale

Le Cyclorama-de-Jérusalem, un bâtiment servant à la présentation d'un panorama, sis au 8, rue du Sanctuaire, dans la
ville de Sainte-Anne-de-Beaupré, et son terrain connu et désigné comme étant le lot TROIS MILLIONS HUIT CENT
SEIZE MILLE SOIXANTE ET ONZE (3 816 071) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montmorency,
incluant l'extérieur et l'intérieur de la rotonde et du portique, l'extérieur de l'annexe, ainsi que l'enseigne en bordure du
boulevard Sainte-Anne.

Valeur patrimoniale

Le Cyclorama-de-Jérusalem présente un intérêt patrimonial pour sa valeur historique. Il témoigne d'un phénomène de
divertissement populaire au cours du XIXe siècle dans les villes occidentales et dans les expositions universelles, soit la
présentation de panoramas. Dans les dernières décennies du XIXe siècle, plusieurs entreprises sont fondées pour
produire des panoramas – ainsi que les rotondes destinées à les accueillir – en vue de les exploiter à des fins
commerciales et d'assurer leur circulation dans les grandes villes. Le panorama représentant Jérusalem le jour de la
Crucifixion est exposé à Montréal à partir de 1888, dans une rotonde construite à cette fin. D'abord propriété des
hommes d'affaires George Hutton Patterson, de Montréal, et Charles H. Greene et Herman Kimbel, de New York, le
Cyclorama-de-Jérusalem et son panorama sont acquis en 1895 par l'avocat Ubald Plourde. Ils sont déménagés la
même année à proximité de la basilique de Sainte-Anne-de-Beaupré, un important lieu de pèlerinage, où ils sont
exploités depuis. Le Cyclorama-de-Jérusalem présente l'un des trois seuls panoramas du XIXe siècle conservés en
Amérique du Nord, et le seul conservé au Québec et au Canada. C'est le seul panorama qui est toujours logé dans sa
rotonde originale en Amérique du Nord. Le Cyclorama-de-Jérusalem constitue donc un des rares témoins de ce type de
divertissement du XIXe siècle.

Le Cyclorama-de-Jérusalem présente également un intérêt patrimonial pour sa valeur architecturale. Il est conçu
d'après les plans d'Ernest Pierpont (1853-1903), médecin de Chicago et homme d'affaires travaillant dans la production
de panoramas. Il est destiné à accueillir le panorama représentant Jérusalem le jour de la Crucifixion. Le bâtiment de
plan hexadécagonal était à l'origine paré de briques. Un treillis de poutres renforcé par des supports d'acier soutient le
toit brisé. Son espace intérieur comprend notamment un couloir et un escalier permettant au public d'accéder, dans la
noirceur, à une plateforme d'observation de la toile suspendue. De 1925 à 1927, des bâtiments annexes sont ajoutés à
la rotonde et l'ensemble est décoré dans un style néobyzantin selon les plans de l'architecte Raoul Chênevert (1889-
1951). Son parement extérieur est remplacé au cours des années 1980 par un revêtement en acier émaillé, mais
conserve un décor néobyzantin. Le Cyclorama-de-Jérusalem est l'un des seuls bâtiments de cette typologie, en
Amérique du Nord, servant encore à la présentation d'un panorama.

Le Cyclorama-de-Jérusalem présente également un intérêt patrimonial pour sa valeur artistique. Le Cyclorama abrite le
panorama intitulé « Jérusalem le jour de la Crucifixion », exécuté en 1887 ou en 1888, aux États-Unis, probablement à
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Chicago ou à New York. Ce panorama est l'oeuvre des peintres américains Oliver Dennett Grover (1861-1927) et
Charles Abel Corwin (1857-1938), secondés par Salvador Mège (1854–1915), Edward James Austen (1850–1930) et
Ernest Gros (né en 1859), qui ont tous contribué à la production d'autres panoramas. Sa conception est inspirée d'un
panorama peint à Munich en 1886 par Elimar Ulrich Bruno Piglhein (1849-1894). Détruite dans un incendie à Vienne en
1892, cette œuvre allemande a d'ailleurs servi de modèle à plus d'une douzaine d'autres tableaux panoramiques
présentant Jérusalem au moment de la Crucifixion. Avec celui de Sainte-Anne-de-Beaupré, un seul autre de ces
panoramas subsiste, soit celui d'Altötting, en Allemagne, peint en 1892. Le panorama de Sainte-Anne-de-Beaupré est
restauré par le peintre d'origine bulgare Christo Stefanoff (1898-1966) à la suite de l'affaissement d'une partie du toit de
la rotonde, survenu en 1957.

Source : Ministère de la Culture et des Communications du Québec, 2019.

Éléments caractéristiques

Les éléments caractéristiques du Cyclorama-de-Jérusalem liés à ses valeurs historique, architecturale et artistique
comprennent, notamment :
- son implantation sur un terrain plat dégagé et partiellement gazonné, à proximité du sanctuaire de Sainte-Anne-de-
Beaupré;
- le volume constitué de la rotonde, d'un vaste porche et d'une annexe latérale au porche;
- les caractéristiques extérieures de la rotonde, dont son plan hexadécagonal d'une largeur de 36 m, le toit brisé à seize
versants, les pilotis en béton, les éléments ornementaux (dont les pilastres décoratifs, les arcs à redents schématisés et
les moucharabiehs ornementaux);
- les caractéristiques intérieures et celles de la structure de la rotonde, dont le pilier central en acier, la structure faite
d'un treillis de poutres de bois renforcé de supports d'acier, le système d'accrochage de la toile (fait de rivets, de
planches de bois et de tubes d'acier), le hall d'entrée doté d'un guichet vitré, le corridor d'accès, la plateforme
d'observation ceinte d'un garde-corps vitré, l'escalier à vis donnant accès à la plateforme, le faux terrain aménagé entre
la plateforme et la toile (fait de bois peint), le parajour diffusant la lumière zénithale et dissimulant les dispositifs
d'éclairage;
- les caractéristiques du panorama intitulé « Jérusalem le jour de la Crucifixion », dont ses dimensions de 14 m de haut
sur 110 m de long, la peinture à l'huile sur toile de lin et de coton, sa conception prévue pour un déploiement circulaire,
le fond aux couleurs très foncées et les sujets représentés (dont des monuments de la Jérusalem antique et la scène
de la Crucifixion);
- les caractéristiques du porche, dont son plan allongé à ressauts, l'élévation décroissant par plateaux vers les
extrémités, le toit plat, la tour-porche centrale surmontée d'un toit à bulbe doré et percée d'une vaste ouverture cintrée,
le parement en pierre, les portes rectangulaires métalliques largement vitrées, les fenêtres rectangulaires grillagées
évoquant les moucharabiehs et les éléments ornementaux (dont la corniche, les bandeaux, les amortissements, les
arcatures aveugles);
- les caractéristiques extérieures de l'annexe latérale du porche, dont le plan rectangulaire, le toit plat, le parement en
pierre, les vitrines rectangulaires, les portes métalliques largement vitrées, le lettrage rouge formant les mots «
Cyclorama de Jerusalem » à l'arrière de l'annexe;
- les caractéristiques de l'enseigne métallique, dont son implantation à un angle du terrain, près du boulevard Sainte-
Anne et de la rue du Sanctuaire, sa composition faite de panneaux et de vides de forme ovale, dont le panneau
supérieur noir portant les inscriptions « « Bienvenue / Spectacle continuel / Depuis 1895 » en blanc et le panneau
central au fond pâle présentant une fleur de lys bleue, suivie de l'inscription « CYCLORAMA DE JERUSALEM » sur
trois lignes, en rouge et en bleu.

Avis d'intention de classement prorogé - Immeuble patrimonial (Statut antérieur)•

Autorité : Ministre de la Culture et des Communications

Gestion doc. (COBA) : 14216-8619010

Terrain protégé : Oui
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Bâtiment visé : Extérieur et intérieur partiel

Date principale Type Date

2018-08-10X Date de signature par le ministre

Bureau de la publicité des droits

No enr. : 24070217 Date enr. : 2018-08-16 Lieu : Château-Richer

Description légale

1) Le Cyclorama-de-Jérusalem, un bâtiment servant à la présentation d'un panorama, sis au 8, rue du Sanctuaire, dans
la ville de Sainte-Anne-de-Beaupré, et son terrain connu et désigné comme étant le lot TROIS MILLIONS HUIT CENT
SEIZE MILLE SOIXANTE ET ONZE (3 816 071) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montmorency,
incluant l'extérieur et l'intérieur de la rotonde et du portique, l'extérieur de l'annexe, ainsi que l'enseigne en bordure du
boulevard Sainte-Anne;

2) Le panorama intitulé Jérusalem le jour de la Crucifixion, mesurant 14 m de hauteur et 110 m de longueur, exécuté
aux États-Unis, en 1887 ou en 1888, par les peintres Oliver Dennett Grover et Charles Corwin, secondés par les
peintres Salvador Mège, Edward James Austen et Ernest Gros.

Valeur patrimoniale

Le panorama intitulé Le Cyclorama de Jérusalem  et sa rotonde présentent un intérêt patrimonial pour leur valeur
historique. Ils témoignent d'un phénomène de divertissement fort populaire au cours du XIXe siècle dans les villes
occidentales et dans les expositions universelles, soit la présentation de panoramas. Dans les dernières décennies du
XIXe siècle, plusieurs entreprises sont fondées pour produire des panoramas, de même que leurs rotondes respectives,
en vue de les exploiter à des fins commerciales et d'assurer leur circulation dans les grandes villes. Le panorama
intitulé Le Cyclorama de Jérusalem et sa rotonde sont d'abord aménagés en 1888, à Montréal, pour les hommes
d'affaires George Hutton Patterson, de cette ville, et Charles H. Greene et Herman Kimbel, de New York. Ils sont par la
suite acquis par Ubalde Plourde et déménagés en 1895 à Saint-Anne-de-Beaupré, à proximité de la basilique, un
important lieu de pèlerinage. Le Cyclorama de Jérusalem, exploité à Sainte-Anne-de-Beaupré depuis ce temps, est l'un
des trois seuls panoramas du XIXe siècle conservés en Amérique du Nord, et le seul au Québec et au Canada. Il est
aussi le seul panorama toujours logé dans sa rotonde originale en Amérique du Nord. Le panorama et sa rotonde sont
donc de rares témoins de ce divertissement du XIXe siècle.

La rotonde du Cyclorama de Jérusalem présente également un intérêt patrimonial pour sa valeur architecturale. Elle est
conçue d'après les plans d'Ernest Pierpont, un médecin de Chicago et homme d'affaires travaillant dans la production
des panoramas, pour accueillir le Cyclorama de Jérusalem. Le bâtiment de plan polygonal possède 16 côtés
originellement parés de briques. Des poutres en treillis, renforcées par des supports d'acier, supportent le toit brisé. Son
espace intérieur comprend notamment un couloir et un escalier permettant au public d'accéder, dans la noirceur, à une
plate-forme d'observation de la toile suspendue. Construite à Montréal en 1888 ou en 1889, cette rotonde est
déménagée en 1895 à Sainte-Anne-de-Beaupré, avec son panorama. De 1925 à 1927, des bâtiments annexes sont
ajoutés à la rotonde et l'ensemble est décoré dans un style néobyzantin, selon les plans de l'architecte Raoul
Chênevert. La rotonde est consolidée à la suite de l'affaissement du toit en 1957 et son parement extérieur est
remplacé au cours des années 1980 par un revêtement en acier émaillé, mais conserve un décor néobyzantin. La
rotonde du Cyclorama de Jérusalem est l'un des seuls bâtiments de cette typologie à être conservé et à servir à la
présentation d'un panorama en Amérique du Nord.

Avis d'intention de classement - Immeuble patrimonial (Statut antérieur)•
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Autorité : Ministre de la Culture et des Communications

Gestion doc. (COBA) : 14216-8619010

Terrain protégé : Oui

Bâtiment visé : Extérieur et intérieur

Date principale Type Date

2017-08-14X Date de signature par le ministre

Bureau de la publicité des droits

No enr. : 23319937 Date enr. : 2017-08-22 Lieu : Château-Richer

Motifs

Le panorama intitulé Le Cyclorama de Jérusalem  et sa rotonde présentent un intérêt patrimonial pour leur valeur
historique. Ils témoignent d'un phénomène de divertissement fort populaire au cours du XIXe siècle dans les villes
occidentales et dans les expositions universelles, soit la présentation de panoramas. Dans les dernières décennies du
XIXe siècle, plusieurs entreprises sont fondées pour produire des panoramas, de même que leurs rotondes
respectives, en vue de les exploiter à des fins commerciales et d'assurer leur circulation dans les grandes villes. Le
panorama intitulé Le Cyclorama de Jérusalem et sa rotonde sont d'abord aménagés en 1888, à Montréal, pour les
hommes d'affaires George Hutton Patterson, de cette ville, et Charles H. Greene et Herman Kimbel, de New York. Ils
sont par la suite acquis par Ubalde Plourde et déménagés en 1895 à Saint-Anne-de-Beaupré, à proximité de la
basilique, un important lieu de pèlerinage. Le Cyclorama de Jérusalem, exploité à Sainte-Anne-de-Beaupré depuis ce
temps, est l'un des trois seuls panoramas du XIXe siècle conservés en Amérique du Nord, et le seul au Québec et au
Canada. Il est aussi le seul panorama toujours logé dans sa rotonde originale en Amérique du Nord. Le panorama et
sa rotonde sont donc de rares témoins de ce divertissement du XIXe siècle;

Le panorama intitulé Le Cyclorama de Jérusalem présente aussi un intérêt patrimonial pour sa valeur artistique. Il est
exécuté en 1887 ou en 1888, aux États-Unis, probablement à Chicago ou à New York, par une équipe de peintres
formée par Oliver Dennett Grover, Charles Corwin, Salvador Mège, Edward James Austen et Ernest Gros, qui ont
tous contribué à la réalisation d'autres panoramas. La conception de cette ¿uvre est inspirée d'un panorama peint à
Munich en 1886 par Elimar Ulrich Bruno Piglhein, mais détruit dans un incendie en 1892. Ce panorama a servi de
modèle à plus d'une douzaine d'autres tableaux panoramiques réalisés sur le thème de Jérusalem au moment de la
crucifixion. Avec celui de Sainte-Anne-de-Beaupré, un seul autre de ces panoramas a résisté au passage du temps,
soit celui d'Altötting, en Allemagne, peint en 1892. Le Cyclorama de Jérusalem est restauré par le peintre Christo
Stefanoff à la suite de l'affaissement d'une partie du toit de la rotonde, qui survient en 1957. Ce dernier réalise aussi le
nouveau faux terrain. Ce panorama peut être considéré comme une ¿uvre d'art spectacle associée à un mode de
divertissement d'un autre siècle;

La rotonde du Cyclorama de Jérusalem présente également un intérêt patrimonial pour sa valeur architecturale. Elle
est conçue d'après les plans d'Ernest Pierpont, un médecin de Chicago et homme d'affaires travaillant dans la
production des panoramas, pour accueillir le Cyclorama de Jérusalem. Le bâtiment de plan polygonal possède 16
côtés originellement parés de briques. Des poutres en treillis, renforcées par des supports d'acier, supportent le toit
brisé. Son espace intérieur comprend notamment un couloir et un escalier permettant au public d'accéder, dans la
noirceur, à une plate-forme d'observation de la toile suspendue. Construite à Montréal en 1888 ou en 1889, cette
rotonde est déménagée en 1895 à Sainte-Anne-de-Beaupré, avec son panorama. De 1925 à 1927, des bâtiments
annexes sont ajoutés à la rotonde et l'ensemble est décoré dans un style néobyzantin, selon les plans de l'architecte
Raoul Chênevert. La rotonde est consolidée à la suite de l'affaissement du toit en 1957 et son parement extérieur est
remplacé au cours des années 1980 par un revêtement en acier émaillé, mais conserve un décor néobyzantin. La
rotonde du Cyclorama de Jérusalem est l'un des seuls bâtiments de cette typologie à être conservé et à servir à la
présentation d'un panorama en Amérique du Nord.
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Description légale

La rotonde du panorama intitulé Le Cyclorama de Jérusalem, sise au 8, rue du Sanctuaire, dans la ville de Sainte-
Anne-de-Beaupré, et son terrain connu et désigné comme étant le lot TROIS MILLIONS HUIT CENT SEIZE MILLE
SOIXANTE ET ONZE (3 816 071) du cadastre du Québec, circonscription foncière de Montmorency.

L'avis d'intention de classement vise l'extérieur et l'intérieur de la rotonde et du portique, ainsi que l'extérieur de
l'annexe abritant la boutique et l'enseigne en bordure du boulevard Sainte-Anne.

Valeur patrimoniale

Le panorama intitulé Le Cyclorama de Jérusalem  et sa rotonde présentent un intérêt patrimonial pour leur valeur
historique. Ils témoignent d'un phénomène de divertissement fort populaire au cours du XIXe siècle dans les villes
occidentales et dans les expositions universelles, soit la présentation de panoramas. Dans les dernières décennies du
XIXe siècle, plusieurs entreprises sont fondées pour produire des panoramas, de même que leurs rotondes respectives,
en vue de les exploiter à des fins commerciales et d'assurer leur circulation dans les grandes villes. Le panorama
intitulé Le Cyclorama de Jérusalem et sa rotonde sont d'abord aménagés en 1888, à Montréal, pour les hommes
d'affaires George Hutton Patterson, de cette ville, et Charles H. Greene et Herman Kimbel, de New York. Ils sont par la
suite acquis par Ubalde Plourde et déménagés en 1895 à Saint-Anne-de-Beaupré, à proximité de la basilique, un
important lieu de pèlerinage. Le Cyclorama de Jérusalem, exploité à Sainte-Anne-de-Beaupré depuis ce temps, est l'un
des trois seuls panoramas du XIXe siècle conservés en Amérique du Nord, et le seul au Québec et au Canada. Il est
aussi le seul panorama toujours logé dans sa rotonde originale en Amérique du Nord. Le panorama et sa rotonde sont
donc de rares témoins de ce divertissement du XIXe siècle.

La rotonde du Cyclorama de Jérusalem présente également un intérêt patrimonial pour sa valeur architecturale. Elle est
conçue d'après les plans d'Ernest Pierpont, un médecin de Chicago et homme d'affaires travaillant dans la production
des panoramas, pour accueillir le Cyclorama de Jérusalem. Le bâtiment de plan polygonal possède 16 côtés
originellement parés de briques. Des poutres en treillis, renforcées par des supports d'acier, supportent le toit brisé. Son
espace intérieur comprend notamment un couloir et un escalier permettant au public d'accéder, dans la noirceur, à une
plate-forme d'observation de la toile suspendue. Construite à Montréal en 1888 ou en 1889, cette rotonde est
déménagée en 1895 à Sainte-Anne-de-Beaupré, avec son panorama. De 1925 à 1927, des bâtiments annexes sont
ajoutés à la rotonde et l'ensemble est décoré dans un style néobyzantin, selon les plans de l'architecte Raoul
Chênevert. La rotonde est consolidée à la suite de l'affaissement du toit en 1957 et son parement extérieur est
remplacé au cours des années 1980 par un revêtement en acier émaillé, mais conserve un décor néobyzantin. La
rotonde du Cyclorama de Jérusalem est l'un des seuls bâtiments de cette typologie à être conservé et à servir à la
présentation d'un panorama en Amérique du Nord.

Inventorié - -- (Statut actuel)•

Terrain protégé : Non-applicable

Bâtiment visé : Non applicable

Informations historiques

Catégorie fonctionnelle : Fonction culturelle et récréative, loisir  (Autres activités culturelles)

Dates : 1888 - 1889 (Construction)

1925 - 1927 (Agrandissement)

1957 - 1966 (Rénovation)

1958 - 1959 (Restauration)
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Période : Le Québec moderne (1867 à 1960)

Synthèse historique

Le Cyclorama-de-Jérusalem est conçu pour présenter le panorama intitulé « Jérusalem le jour de la Crucifixion ». Cette
peinture de grandes dimensions aurait été réalisée en 1887 ou en 1888, probablement à Chicago, à l'initiative d'Ernest
Pierpont (1853-1905), médecin de Chicago et homme d'affaires travaillant dans la production de panoramas. Elle est
l'oeuvre des peintres américains Oliver Dennett Grover (1861-1927) et Charles Abel Corwin (1857-1938), secondés par
Salvador Mège (1854–1915), Edward James Austen (1850–1930) et Ernest Gros (né en 1859).

Le panorama est présenté à Montréal à partir de 1888. Une rotonde est construite pour son exposition, planifiée dans le
contexte du carnaval d'hiver de Montréal. Les plans sont dressés par Pierpont. Le bâtiment est érigé au coin des rues
Sainte-Catherine et Saint-Urbain, sur un terrain appartenant aux Sœurs grises de Montréal. Le chantier est supervisé par
l'arpenteur Joseph-Alphonse-Ubalde Beaudry. La rotonde n'est cependant pas complétée à temps pour le carnaval. Les
propriétaires du panorama et de la rotonde sont les hommes d'affaires George Hutton Patterson, de Montréal, et Charles H.
Greene et Herman Kimbel, de New York.

Les propriétaires n'ayant pas respecté certaines clauses du contrat de location du terrain, l'ensemble devient la propriété
des Sœurs Grises en 1895. Le bâtiment et l'oeuvre sont alors vendus à un groupe d'avocats de Montréal, dont fait partie
Ubald Plourde (mort en 1939). Ce dernier en devient l'unique propriétaire au cours de la même année et déménage le
Cyclorama-de-Jérusalem à Sainte-Anne-de-Beaupré, par bateau. La peinture est roulée tandis que la rotonde est
démontée. Le bâtiment sera remonté sur un terrain à proximité de la basilique de Sainte-Anne-de-Beaupré, au sud de la
voie ferrée. Installée sur pilotis en raison de la proximité du fleuve Saint-Laurent, la rotonde donne alors directement sur le
trottoir de bois menant au quai de Sainte-Anne-de-Beaupré. Ainsi, le Cyclorama-de-Jérusalem est sur le chemin des
pèlerins et des touristes qui voyagent par bateau et par train à la fin du XIXe siècle.

De 1925 à 1927, les bâtiments annexes du Cyclorama-de-Jérusalem sont construits dans un style architectural néobyzantin
selon des plans de l'architecte Raoul Chênevert (1889-1951). Les murs extérieurs de la rotonde polygonale sont ornés dans
le même style. Par la suite, le tracé du boulevard Sainte-Anne, inauguré en 1941, contribue à désenclaver le Cyclorama-de-
Jérusalem.

La veuve d'Ubald Plourde, Albina Laurendeau (1870-1964) vend l'ensemble à Georges-Henri Blouin en 1949.

En 1957, une partie du toit de la rotonde s'affaisse sous le poids de la neige et de la glace, abîmant des sections de la toile.
Des travaux de consolidation de la structure sont effectués de 1957 à 1966 par l'ingénieur Oscar Dorval (1921-2011). Les
pilotis de bois sont remplacés par des piliers de béton. La charpente est renforcée par des ancrages et des poutres
doublant des porteurs anciens. Le mât central est remplacé par une colonne d'acier. Le corridor et les escaliers d'accès sont
réaménagés. L'enveloppe extérieure du bâtiment et des pavillons d'entrée fait l'objet de travaux d'après les plans de
l'architecte Émile-Georges Rousseau (1888-1973). Jusqu'alors éclairé grâce à la lumière naturelle, le Cyclorama est doté
d'un système d'éclairage électrique. Ce changement entraîne le retrait des tabatières sur le toit.

En 1958 et 1959, la partie abîmée de l'oeuvre est partiellement restaurée par le peintre d'origine bulgare Christo Stefanoff
(1898-1966), qui conçoit également un nouveau faux-terrain; le précédent aurait été composé de sable et d'éléments de
végétation disséminés.

Au cours des années 1980, le décor extérieur en bois est remplacé par un revêtement en acier émaillé d'après les plans de
l'architecte Louis Carrier (1919-2007).

Le Cyclorama-de-Jérusalem est classé en 2019.

Inventaires associés
Liste des immeubles de la MRC de La Côte-de-Beaupré qui répondent aux conditions
d’admissibilité du PSMMPI (volet 1a) (2021 - 2024)

•
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Évaluation / Inspection

Note : Exception.

Portrait des immeubles et des sites patrimoniaux classés (2021 - 2022)•

Inventaire du patrimoine bâti de la MRC de La Côte-de-Beaupré (2015 - 2016)•

Évaluation / Inspection

Note : Except.

Données descriptives

ExcellentÉtat physique :

BonÉtat d'authenticité :

PolygonalPlan au sol :

DétachéGroupement :

Avant-corpsSaillies :

Niche

Pilastre

Ornementation :

Toit - forme Matériau dominant État

En bulbe

Plat Composite, multicouche

Porte principale Type de porte Sous-type État

X entièrement vitrée à imposte et à baies latérales

entièrement vitrée

Fenêtres - forme Type État

Rectangulaire

Documents multimédias

(4)Documents

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Avis d'intention de classement / © Ministère de la Culture et des Communications 2017

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Avis d'intention de classement prorogé / © Ministère de la Culture et des Communications
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2018

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Avis de classement / © Ministère de la Culture et des Communications 2019

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Liste des éléments caractéristiques / © Ministère de la Culture et des Communications 2019

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue générale

Wikimédia 2008 - Creative Commons 3.0 (by-sa)

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue arrière

Marie-Ève Bonenfant 2017, © Ministère de la Culture et
des Communications

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue d'angle

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue d'angle

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue avant

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue de détail

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

(11)Images
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Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue d'angle

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue de détail

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue de détail

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue de détail

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré

Le Cyclorama-de-Jérusalem. Vue de détail

Claude Bergeron 2015, © MRC de La Côte-de-Beaupré
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    NOTE TECHNIQUE 
 

Tetra Tech QI inc. 
4655, boul. Wilfrid-Hamel, Québec (Québec)  G1P 2J7 

Tél. : 418 832-4811   Téléc. : 418 871-9625  tetratech.com 
 

À : Myriam Cyr – Ministère de la Culture et des Communications 

De :   Marc-Olivier Chamberland, ing. – Tetra Tech QI inc. 

Daniel Brochu, ing. – Tetra Tech QI inc. 

Sujet :  Inspection de la toiture (structure en bois) du Cyclorama de Jérusalem 

Date :  2021-12-07 

N/Réf. : Tetra Tech : 46625TT 

1.0 OBJET 

Dans le cadre du mandat d’évaluation de la capacité structurale et du renforcement de la toiture du Cyclorama de 
Jérusalem à Sainte-Anne-de-Beaupré, Tetra Tech a réalisé un relevé dimensionnel, une inspection visuelle et un 
relevé de dommages de la structure.  

L’objet de cette inspection est d’obtenir toutes les données nécessaires à l’évaluation de capacité portante ainsi 
qu’à la préparation de détails pour procéder à des réparations de la structure. 

2.0 MÉTHODOLOGIE 

Un relevé dimensionnel est réalisé sur une ferme de toit typique et sur les pièces (pannes et chevrons) d’un 
panneau. L’inspection visuelle est réalisée à partir de la passerelle en périphérie de la structure et à partir de la 
corde inférieure des fermes de toit. L’accès aux extrémités des fermes est limité en raison de la hauteur et de la 
distance avec la passerelle. Le haut des fermes est inspecté à partir du mat central et de la corde inférieure des 
fermes.  

L’inspection s’est déroulée les 22 et 23 novembre 2021. La température a varié autour de -5 °C. L’accès au site 
s’est effectué au moyen de lignes de vie installées par des spécialistes en travaux par accès sur corde. L’équipe 
impliquée lors de l’inspection était composée de : 

- Marc-Olivier Chamberland, ing. (Tetra Tech)  ; Ingénieur responsable de l’inspection (SPRAT I) 
- , techn.  (Tetra Tech)  ; Technicien accompagnateur 
-  (Techni-Corde)   ; Spécialiste en travaux par accès sur corde (SPRAT III) 
-  (Techni-Corde)  ; Spécialiste en travaux par accès sur corde (SPRAT I) 

3.0 OBSERVATIONS LORS DE L’INSPECTION 

Les principaux défauts relevés lors de l’inspection sont : 

- Plusieurs pièces de bois (diagonales, montants et cordes supérieures) présentent des gerces sur le sens 
longitudinal ; 

- Les deux rangs extérieurs de pannes (pièces supportant les chevrons et appuyées sur les fermes) 
présentent souvent de la fissuration horizontale (pièces fendues) près de leurs appuis ; 

- Quelques pièces (pannes et fermes) présentent des ruptures ; 
- Quelques tirants sont déformés ; 
- Quelques ancrages de tirants sont relâchés ; 
- Quelques pièces sont déversées ; 
- Quelques connexions clouées sont mal assujetties et quelques pièces sont mal appuyées ; 
- Quelques pièces présentent des diminutions de section dues à des roulures ou des éclatements. 

Les vidéos prises à l’aide d’un drone pour l’évaluation de la toile permettent d’observer de potentielle infiltration 
d’eau au niveau du polythène sur le côté extérieur du bâtiment. Par contre, les images ne sont pas suffisamment 
claires pour évaluer l’ampleur de celles-ci. En fonction des observations, tout laisse croire que ceci n’affecte pas 
le comportement de la structure. 

Aucun signe de pourriture n’est observé sur le bois de la structure. Divers renforcements/réparations par l’ajout 
d’étriers, de plaques en acier et de pièces de bois sont observés sur les membrures et les nœuds.  

Les défauts et les détails de renforcement sont présentés sur le plan de relevé de dommages et les photos sont 
disponibles au rapport photographique.  

 

 

Préparé par : 

Marc-Olivier Chamberland, ing. 

N° OIQ : 5054559 
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NOTE TECHNIQUE 
 

 

Tetra Tech QI inc. 
4655, boul. Wilfrid-Hamel, Québec (Québec)  G1P 2J7 

Tél. : 418 832-4811   Téléc. : 418 871-9625  tetratech.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

PLAN DE RELEVE DE DOMMAGES 
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NOTE TECHNIQUE 
 

 

Tetra Tech QI inc. 
4655, boul. Wilfrid-Hamel, Québec (Québec)  G1P 2J7 

Tél. : 418 832-4811   Téléc. : 418 871-9625  tetratech.com 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

RAPPORT PHOTOGRAPHIQUE 
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Directive de chantier 
 

 

 

\\TTS349FS2\Prj_Reg\46625TT\DOC-PROJ\90\90DCH\Directives de chantier\DCH-S-02\DirectiveChantier_S-02.doc Page 2 de 2 
 

 
PROPOSITION DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL : 
Le montant transmis par l’entrepreneur avant taxes est de : 

 
    $ 

 

 
Le montant négocié et recommandé avant taxes de la modification est : 

  augmenté à :  
 diminué à :       $ 
 inchangé :   

 
RECOMMANDATION : 

Le coût du changement faisant l’objet de cette demande a été analysé, nous vous recommandons son acceptation 
 

Professionnel :      Signature :    Date :   
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Directive de chantier 
 

 

 

\\tts349fs2.tt.local\prj_reg\46625TT\DOC-PROJ\90\90DCH\Directives de chantier\DCH-S-03\DirectiveChantier_S-03.doc Page 2 de 2 
 

 
PROPOSITION DE L’ENTREPRENEUR GÉNÉRAL : 
Le montant transmis par l’entrepreneur avant taxes est de : 

 
    $ 

 

 
Le montant négocié et recommandé avant taxes de la modification est : 

  augmenté à :  
 diminué à :       $ 
 inchangé :   

 
RECOMMANDATION : 

Le coût du changement faisant l’objet de cette demande a été analysé, nous vous recommandons son acceptation 
 

Professionnel :      Signature :    Date :   
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